REGLEMENT DU CONCOURS

« Images  Doc  - Concours photos 2009 »

Article 1 : Société organisatrice
Bayard Presse, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance, au capital de 15.000.000 euros, dont le siège social est situé 5 rue Bayard, 75008 PARIS, éditeur du magazine « Images  Doc», organise, du 17 juin 2009 au  19 août 2009 inclus, un concours intitulé « - Concours photos 2009 » .

Article 2 : Conditions de participation
Ce concours est ouvert tous les enfants âgés de 8 à 13 ans (à la date de clôture), résidant en France Métropolitaine, à l’exception de l’ensemble du personnel de la société organisatrice et des sociétés ayant collaboré à son organisation ou à sa réalisation, ainsi que de leurs familles. Les participants à ce jeu-concours doivent aussi avoir eu l’accord d’un de leurs parents pour répondre au jeu-concours.

Article 3 : Déroulement du concours
Le concours se déroule de la manière suivante : 

· Faire une photo couleur, format 13 x 18 minimum, représentant un animal ou un élément de la nature (fleurs, plantes ou paysage) 

· Le participant au concours doit être impérativement l’auteur de la photographie à peine de nullité. 
· Les photomontages sont interdits. 

· Écrire une lettre manuscrite de quelques lignes expliquant comment et pourquoi l’enfant a fait cette photo

· Envoyer la photo, accompagnée du bulletin de participation correctement rempli par courrier à : Concours Photo Images Doc – Photographie la nature – Cedex 2723 – 99272 PARIS Concours 

· Indiquer au dos de la photo: nom, prénom, adresse complète et numéro de téléphone 
· date limite de participation : 19 août 2009  (cachet de la poste faisant foi)
Article 4 : Clauses de validité des participations 
Il ne sera accepté qu’une seule participation par foyer. En cas de réponses multiples, une seule réponse sera prise en compte. Un participant ne pourra gagner qu’un seul lot pendant la durée du concours.

Les bulletins de participation illisibles, incomplets, insuffisamment affranchis ou expédiés après la date de clôture du concours seront considérés comme nuls. De même, les bulletins de participation  expédiés en recommandé ne seront pas acceptés.

Le Participant garantit que l’œuvre proposée est originale, inédite (interdiction de reproduire une œuvre existante) et qu'il est seul détenteur des droits d’exploitation attachés à cette œuvre.
De façon générale, le Participant garantit l’organisateur du présent concours contre tous recours, actions ou réclamations que pourraient former, à un titre quelconque, tous tiers, à l’occasion de l’exercice des droits cédés aux présentes et plus généralement au titre de toutes les garanties et engagements pris au titre du présent accord.
Article 5 : Composition du jury

La sélection des gagnants se fera par un jury composé de 5 membres de la rédaction d’Images  Doc. 

Article 6 : Critères de sélection

Les critères de sélection seront les suivants : 

· Les photos seront classées suivant le vote du  jury d’Images  Doc sur les critères suivants : qualité de la photo, sujet insolite et commentaire manuscrit, de la photo, par l’auteur.
Les gagnants seront connus au plus tard le : 30 septembre 2009.

Article 7 : Description des lots

Le concours est doté des lots suivants :

· le 1er prix : 

1 appareil photo numérique étanche 
Valeur :
189,00 €.

· du  2ème au 50ème prix : 

1 paire de jumelles pliantes  8 x 21 Fréhel
Valeur :

29,90 €.

· Du  51ème au 90ème prix  : 

1 livre sur les hérissons
Valeur :

9,90 €.

Les lots ne pourront être échangés contre d’autres lots ni contre leur valeur monétaire.

Dans le cas où un fournisseur modifierait un des lots mis en jeu, la responsabilité de la société organisatrice ne saurait être engagée de ce fait. Toutefois, la société organisatrice s’efforcerait de le remplacer par un lot équivalent de valeur égale ou supérieure.

Article 8 : Obtention des lots

Les gagnants seront informés personnellement par courrier au plus tard le  30 septembre 2009.
Ils recevront à cette occasion toutes les informations pratiques quant aux modalités d’obtention de leur lot.

S’ils ne peuvent être informés, ou s’ils ne réclament pas leur lot dans le délai d’un mois à compter du 1er septembre 2009, la société organisatrice procédera à une nouvelle attribution du lot  parmi les participants au présent concours.

Article 9 : Liste des gagnants

Au terme de ce concours, la société organisatrice établira la liste des gagnants avec l’indication des lots gagnés et la transmettra à l’huissier de justice qui procèdera à son enregistrement. 

Article 10 : Autorisation de reproduction

Du seul fait de sa participation, chaque participant autorise la reproduction ponctuelle , libre de droit et sans contrepartie de sa création photographique, dans le cadre d’une publication des résultats du présent concours. 
Article 11 : Utilisation du nom et de l’image

Du seul fait de sa participation au présent concours, chaque gagnant autorise par avance la société organisatrice à utiliser son nom et son image pour toute opération de promotion liée au présent concours, dans la limite d’un an à compter de la date de clôture du concours, sans que cette utilisation puisse ouvrir droit à quelque rémunération ou indemnité que ce soit.

Article 12 : Utilisation des données personnelles

Les informations nominatives contenues dans le bulletin de participation sont nécessaires pour la gestion du concours. Elles pourront être réutilisées par les services internes de la société organisatrice et par les sociétés liées contractuellement à la société organisatrice à des fins de prospection commerciale, d'analyse et de recherche marketing. Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données personnelles les concernant, conformément à la loi du 6 janvier 1978, en écrivant à : 

Rédaction Images  Doc / Concours photo 2009 - 18 rue Barbès - 922128 MONTROUGE Cedex
Article 13 : Responsabilité de la société organisatrice
La responsabilité de la société organisatrice ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure, le présent concours devait être modifié, écourté ou annulé.

Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation.

La société organisatrice ne saurait non plus être responsable des problèmes postaux pouvant intervenir pendant la durée de l’opération.

Article 14 : Application du règlement

La participation à ce concours implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement.

Il ne sera répondu à aucune demande orale ou téléphonique concernant l’interprétation ou l’application du règlement.

Toute contestation ou réclamation litigieuse relative à ce concours devra être formulée par écrit et ne pourra être prise en considération au-delà du délai d’un mois à compter de la date de clôture du concours.

Toute interprétation litigieuse du présent règlement, ainsi que tous les cas non prévus seront tranchés souverainement par la société organisatrice.

La société organisatrice prendra toutes les mesures nécessaires au respect du présent règlement.

Toute fraude ou non respect de celui-ci pourra donner lieu à l’exclusion du concours de son auteur, la société organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.

Article 15 : Mise à disposition du règlement

Le présent règlement est déposé à l’étude de Maîtres JOURDAIN et DUBOIS, huissiers de justice associés, 35 rue Vineuse, 75116 PARIS.

Le règlement des opérations est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande en écrivant à Rédaction Images  Doc / Concours photo 2009 - 18 rue Barbès - 922128 MONTROUGE Cedex.
.
